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Véhicule avec dispositif de stabilisation destiné au déplacement de composants structuraux.
L’invention concerne un véhicule comportant un dispositif de stabilisation tant pour la stabilisation statique que dynamique des composants structuraux ; dispositif qui consiste en deux bielles au moins reliées par des bras d’articulation aux composants structuraux. 

Le dispositif en question est publié dans le WO 97/21583. Ce dispositif connu est utilisé pour stabiliser un véhicule quand il suit une trajectoire courbe pendant la conduite sur route. La bielle de direction, orientée surtout à la verticale, est reliée par des bras d'articulation aux deux composants structuraux qui sont situés l'un au dessus de l'autre et se trouvent principalement sur des plans horizontaux. Quand la bielle de direction penche sur le côté, les composants structuraux se déplacent dans des directions opposées, parallèlement au plan dans lequel la bielle se déplace.  Ils restent toutefois sur des plans parallèles l'un à l'autre. 

Les composants structuraux sont rattachés par des bras d’articulation aux suspensions au moyen de bielles de manière à ce que les roues se mettent en oblique quand la bielle de direction commence à pencher sur le côté. Quand la bielle de direction se penche, les roues suivent le mouvement de rotation de telle sorte que le véhicule commence à amorcer un virage.

Un dispositif de ce type est compliqué à construire et présente des limites structurales. C’est particulièrement le cas quand on souhaite aussi commander les roues individuellement.  Fr-A-1244338 fait état d’un véhicule correspondant au préambule de la revendication 1.

L’invention tend à annuler les désavantages de l’article précédent et est décrite par ailleurs de manière précise dans la revendication 1, de la partie « Revendications » de cette demande.

     Ainsi, quand un des composants structuraux est déplacé par rapport à l’autre, dans une direction qui coïncide au plan sur lequel les bielles sont positionnées, le composant structural en question va commencer à faire un mouvement de basculement par rapport à l’autre. Le composant structural inférieur peut être directement rattaché aux suspensions. L’autre élément va se placer au dessus et parallèlement au premier élément quand le véhicule se dirige en ligne droite, de sorte que les bielles forment des triangles isocèles avec les composants structuraux. Quand le véhicule prend un virage, cet autre composant structural peut se déplacer latéralement et se mettre en oblique.  Il est ainsi possible de compenser la force centripète pendant que les roues restent presque perpendiculaires à la surface de la route. 

En particulier, il convient d’utiliser deux jeux de bielles au moins, placés sur des plans parallèles l’un à l’autre. 

Cela empêchera que des moments d'incurvation assez importants soient exercés sur les arbres d’articulation entre les bielles et les composants structuraux. 

Afin de maintenir les composants structuraux parallèles l’un à l’autre, on peut notamment utiliser des ressorts de tension. 

Il est intéressant, pour les véhicules, que la position d’un des composants structuraux soit orientée par rapport à l’autre en fonction de la déviation de la direction. 

A cette fin, les composants structuraux peuvent être reliés l’un à l’autre notamment par un cylindre hydraulique actionné par des dispositifs reliés à l’installation de direction.

De cette manière, les forces centrifuges gênantes qui se produisent dans un virage sont compensées.  Cela améliore le confort de la conduite.

Dans le cas d’un véhicule automobile surtout, on peut arriver à ce que le plan perpendiculaire aux arbres d’articulation avec lequel deux bielles qui se croisent forment un angle avec le plan vertical.

     Quand les composants structuraux se déplacent l'un par rapport à l'autre, les fusées de roue qui y sont rattachées subissent une certaine torsion sur un plan parallèle à la surface de la route. Les roues rattachées aux axes pourront commencer à tourner dans la direction souhaitée lors d’un virage. 

Il est possible que les bielles soient constituées de vérins hydrauliques dans le cadre d’une élaboration plus fine.  Ces vérins peuvent alors, par exemple, servir d'amortisseurs de chocs. Ils peuvent aussi servir à mettre les composants structuraux dans une certaine position l’un par rapport à l’autre. Dans ce cas, l’installation d’un vérin hydraulique séparé, tel que nous l’avons décrite ci-dessus, peut être supprimée.

Afin de bénéficier d'une action amortissant les chocs, on peut aussi parvenir à ce que les arbres d’articulation qui forment la connexion entre les composants structuraux et les bielles se déplacent d’après les composants structuraux, en diagonale par rapport à leur direction longitudinale sur une certaine distance, et soient poussés ou tirés pour atteindre une position finale déterminée au moyen d’un ressort. Cela peut empêcher le mouvement saccadé des composants structuraux l’un par rapport à l’autre.

L’invention est illustrée avec plus de précision dans les dessins, notamment :

L’illustration 1 montre un exemple schématique de l’utilisation d’un dispositif tel que mentionné dans l’invention ; 

     L’illustration 2 montre une vue schématique de profil du chariot pour vélo muni d’un dispositif tel que mentionné dans l’invention, montrant la partie du vélo à laquelle le chariot est rattaché ;

L’illustration 3 montre une vue schématique arrière du chariot pour vélo de l'illustration 2 dans laquelle le plan principal du vélo auquel il peut être rattaché est indiqué par la ligne II-II ;

L’illustration 4 montre une vue d’après l’illustration 3 mais dans laquelle le vélo prend un virage ; et

L’illustration 5 montre une vue d’après l’illustration 3 mais dans laquelle le vélo se trouve sur une route en pente dans la direction transversale.

Le dispositif montré dans l’illustration 1 contient les deux composants structuraux 2 et 3 ; dans ce cas, l'élément 2 est équipé respectivement des deux arbres d'articulation 4 et 5, placés par paires dans le prolongement l’un de l’autre et l’élément 3 dans le prolongement des arbres d'articulation 6 et 7.

Les arbres d’articulation 4 et 6 sont rattachés l’un à l’autre par les bielles 8 et les arbres d'articulation 5 et 7 sont reliés l’un à l’autre par les bielles 9. En position neutre, les plans des composants structuraux 2 et 3 fonctionneront parallèlement l'un à l'autre.  

Bien que les distances entre les arbres d’articulation 4 et 5, respectivement 6 et 7 dans l’illustration 1, soient identiques, ce n’est pas absolument indispensable. Au cas où les distances ne sont pas identiques, le mouvement de basculement que les composants structuraux 2 et 3 effectuent l'un par rapport à l'autre quand les éléments se déplacent dans une certaine mesure latéralement est bien sûr différent de celui qui se produit quand les distances sont identiques.

Comme nous l’avons mentionné plus haut, les bielles 8 peuvent être des vérins hydrauliques en version soit pneumatique soit hydraulique. 

Il est aussi possible de placer les arbres d'articulation 4 et 5 de manière à ce qu'ils puissent se déplacer en fonction de le composant structural 2, dans des fentes, par exemple (non repris). Les arbres d’articulation peuvent alors être poussés ou tirés vers une position finale déterminée à l'aide de ressorts. Il est possible de réaliser la même chose pour les arbres d’articulation 6 et 7 placés sur le composant structural 3.

Les illustrations 2 à 5 montre l’utilisation du dispositif 1 pour chariot de vélo 10. Le chariot est rattaché au porte-paquets 13 du vélo 14 à l’aide de la tringle de connexion 11 et du joint universel 12. On peut uniquement voir une partie de la roue arrière 15.

L’axe 16 des roues 17 du chariot pour vélo 10 est rattaché à l’aide du composant structural 2 du dispositif 1. Le siège pour enfant 18, son dossier 19 et son repose-pieds 20 sont reliés au composant structural 3.

Les ressorts de tension 21 sont reliés aux bielles 8 et 9 du dispositif 1, ce qui permet de maintenir les composants structuraux en position neutre l'un par rapport à l'autre comme l'indique avec précision l'illustration 3. Les ressorts de tension empêchent le chariot pour vélo 10 de passer d’une position à l’autre de manière indésirable.  Les ressorts de tension 21 vont aussi contribuer à renforcer tout le véhicule.

Le joint universel 12 est relié au porte-paquets 13 de manière à ce que, lorsque le vélo 14 est en position inclinée, comme par exemple dans un virage, le siège pour enfant 18 du chariot pour vélo s’incline également comme le montre avec précision l’illustration 4. Le plan sur lequel se trouve dans ce cas le vélo 14 et la ligne centrale du joint universel 12 sont indiqués par la ligne II-II.  Les mouvements de direction haut-bas et gauche-droite du vélo 14 peuvent être reproduits sans problème par le chariot pour vélo 10 grâce au joint universel 12. Vous pouvez voir un joint universel tel que prévu dans l’invention dans les illustrations 2, 4 et 5 avec deux axes transversaux.

Comme l’illustration 4 le montre avec précision, le mouvement du composant structural 3 en relation avec l’élément 2 peut mieux être compensé pour la force centrifuge exercée sur le chariot pour vélo, notamment dans un virage et peut, dans une large mesure, éviter le renversement du chariot. Le siège pour enfant peut, dans ce cas, rester plus élevé par rapport à la surface de la route qu'autrement. Le poids du chariot pour vélo sera aussi distribué de manière plus équilibrée sur les deux roues.

     L’illustration 5 montre la position du chariot pour vélo quand le vélo roule sur une surface de roulement 22 en pente transversale. Dans ce cas, le vélo est placé sur le plan vertical II-II. Le joint universel 12 permet, dans une large mesure, de maintenir le siège pour enfant 18 en position normale et d’empêcher ainsi le chariot 10 de se renverser. L’enfant dans le siège reste aussi confortablement assis.

Dans l’illustration 2, les composants structuraux 2 et 3 ainsi que les bielles 8 et 9 sont respectivement placés sur un plan vertical et un plan horizontal.  Il est toutefois possible de faire tourner le dispositif sur un angle K de manière à former un angle avec le plan vertical. Dans ce cas, la fusée de roue 16 de la configuration que l’on peut voir dans l’illustration 4 effectuera aussi une torsion sur son plan et les roues 17 se déplaceront lors du virage.  Ceci peut être particulièrement important si l'on utilise le dispositif pour des véhicules motorisés. 

Dans le cas d’un véhicule à trois roues dont la roue avant peut être dirigée, la roue en question peut, par exemple, être reliée au composant structural 3 et les deux roues à l’arrière au composant structural 2

Il est clair que nous n’avons présenté dans les dessins et décrit plus haut que quelques types d’utilisation possibles du dispositif tel que mentionné dans l’invention. De nombreux changements peuvent être faits sans sortir du cadre de l'invention, comme nous l'avons indiqué dans les revendications ci-dessous.
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Revendications

1. Un véhicule comportant un stabilisateur de stabilisation statique et dynamique se composant d’un élément de structure supérieur (3) et d’un élément de structure inférieur (2), ledit élément de structure inférieur (2) étant connecté aux suspensions des roues, le stabilisateur en question comportant au minimum deux bielles (8,9) qui sont reliées de manière articulée avec lesdits éléments de structure supérieur et inférieur (2,3), dans lesquels les arbres d’articulation (4-7) des éléments de structure (2,3) placés en opposition sont connectés entre eux par lesdites bielles (8,9) de sorte que lesdites bielles (8,9) se croisent sur des plans verticaux parallèlement à l’axe des roues (16), caractérisé par le fait que l’élément de structure supérieur (3) est connecté à un bras de direction (11) installé dans le sens de la marche du véhicule de sorte qu’un mouvement de déversement dudit bras de direction (11) sur son axe longitudinal entraîne le basculement de l’élément de structure supérieur (3) en liaison avec l’inférieur (2).

2.
Un véhicule correspondant à la revendication 1, caractérisé par la présence d’au moins deux jeux de bielles (8,9), placés sur des plans parallèles. 

3.
Un véhicule correspondant à la revendication 1 ou 2, caractérisé par le fait que les éléments de structure (2,3) sont maintenus parallèlement l’un à l’autre au moyen de ressorts de tension (21).

4.  Un véhicule correspondant à la revendication 4, caractérisé par le fait que les éléments de structure (2,3) sont connectés l’un à l’autre au moyen d’un vérin hydraulique qui est actionné par l’objet connecté à l’appareil de commande.

5.
Un véhicule correspondant à l’une des revendications ci-dessus, caractérisé par le fait que le plan perpendiculaire à l’arbre d’articulation (4-7) auquel deux bielles (8,9) sont connectées, se croisant l’une l’autre, forme un angle (α) avec le plan vertical.

6.
Un véhicule correspondant à l’une des revendications ci-dessus, caractérisé par le fait que les bielles (8,9) sont constituées de vérins hydrauliques.

7.
Un véhicule correspondant à l’une des revendications ci-dessus, caractérisé par le fait que les arbres d’articulation (4 à 7), qui assurent la connexion entre les éléments de structure (2,3) et les bielles (8,9) peuvent être déplacés sur une certaine distance en fonction des éléments de structure (2,3), perpendiculairement à leur direction longitudinale et peuvent être poussés ou tirés vers une certaine position finale au moyen d’un ressort. 

8.
Un véhicule, correspondant à la revendication 1 ou 2, caractérisé par le fait que les dispositifs sont installés pour attacher les bielles qui se croisent l’une l’autre (8,9) dans la position souhaitée l’une par rapport à l’autre.
